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Incorporation du Texas aux Etats-Unis.
Ainsi que nous l'avons dit, le traité que l'on vient de conclu-

ea Washington, à peine connu à Londres, ya déjà provoqué au
Parlement une manifestation de la part du ministre des affaires
«tranrjères(l).

Lord Brougham a demandé des explications au sujet de ce
r*ité, qui impliquedes questions très-délicates par rapport à
""olition de l'esclavage, à laquelle l'incorporation du Texas
'"i Etats-Unis lui paraît devoir opposer de nouveaux obstacles.

Lord Aberdeen s'est excusé d'entrer dans des explications au
'"jet d'uneaffaire de cette importance, qui embrasse, dit-il, des
estions sans précédens dans l'histoire du droit internatio-

'■'''" Toutefois, on pouvait être assuré, ajouta le comte Aberdeen,
v'e le gouvernement s'en occupait très-sérieusement. Le mi-
■n.tre espérait encore que le traité ne serait pas ratifié par le

, mais dans le cas contraire , il serait préparé à énoncer
Snn opinion à ce sujet dans le parlement , et à agir conformé-
"le'U à ses devoirs comme ministrede la couronne et selon l'exi-
f)cnoe des intérêts du pays.

Sans partager les sentimens violens manifestés par la presse
relativement aux procédésdu pouvoir exécutif à Wa-

Su'»gton,il est cependant impossible dene pas faire remarquer,
°"t ce que ce procédé a d'étrangeet de blessant pour un pays

v,, 'sin et ami des étals de l'Union américaine, c'est-à-dire pour
le Mexique.

Le Texas, comme on sait, faisait autrefois partie du Mexique,
""t il se détacha, defait, en 1836. Depuis lors, et quoique plu-
le»irsètats européenseussentreconnus l' indépendaneeduTexas,
esdetix pays ont toujours été en guerre, et ce n'est quele 9

'"'ars dernier, qu'un armistice a été signé, à la suite du-
'l"el des commissaires nommés de part et d'autres , se sont
re "nis pour traiter, avant le lPr mai, de la reconnaissance de

'"dépendance de cetteancienne province du Mexique.
dans ce moment-là, que le Texas, auquel le Mexique

"J a point renoncé encore , est incorporé au territoire des
Eli'ts-Unis.-""is-unis.

Le Message du président Taylor, débute, pour motiver cet
cto

i par une singulière assertion, et qui prouve ou peu de mé-
dire on peu de respect pour Li foi des traités. «En prenant le
Pnrii important dont nous vousdonnonsconnaissance—dit-il—
Je n'ai eu en vue quel'intérêt politique et général du pays, et

*Je me flatte que vous approuverez, que votre gouvernement
>ait réussi à récupérer un territoire qui constituait autrefois
* Utle partie deson domaine, en vertu du traité de cession con-lu pn 1803, entre la France et les Etats-Unis. »

OL'heureavancée à laquelle nousreçumeshier lesnouvellesd'Angleterre,
.i"0"8 a pas permis de mentionner dans toute notre édition les interpella-

n* d« lord Broughamet la réponse du comte Aberdeen.

Pour comprendre le sens de cette phrase, il faut remonter un
peu aux faits.

Par un traité du leroctobre1eroctobre 1800, il fut convenu entre le pre-
mier consul et S. M. catholique, que l'Espagne céderait à la
république française, la colonie ou province de la Louisiane
avec la même étendue qu'elle avait dans ce moment-là, entre
Irs mains de l'Espagne.

En 1803, la France fit cession aux Etats-Unis de l'Amérique,
de celte même province de la Louisiane avec tous ses droits et

appartenances, ainsi et de la manière qu'ils avaient été acquis
par la république française en vertu du traité susdit,conclu avec
S. M. catholique.

Depuis lors les Etats-Unis ont toujours prétendu que le
Texas, borné à l'Est par la Louisiane, faisait partie decette vaste
contrée, et que, par conséquent, c'était le Rio-del-Norlo, une
des rivières du Texas,qui formait la limite entre l'Union améri-
caine el les possessions espagnoles au nouveau monde.

Mais en 1819, l'Espagne et lesEtats-Unis mirent fin aux con-
testations élevées à ce sujet par ces derniers, au moyen du
traité de fixation de limites signé à Washington le 22 février
decette année. Par l'article 3 de ce traité, il fut stipulé que la
ligne limitrophe entre les deux pays, dans le nord de l'Amé-
rique et à l'est du Mississipi, commencerait au golfe du Mexi-
que, à l'embouchure de la rivière Sabine, pour aller ensuiteà la
mer, et qu'elle continuerait au nord le long de la riveouest de
cette rivière jusqu'au 32e degréde latitude. De là, par une ligne
droite, elle irait au nord, jusqu'au dégrade latitude oùt cette
ligne rencontre la rivière Roxo desNatchitochés, ou rivière
Rouge, puis elle suivrait le cours de ladite rivière Bougea
l'ouest, jusqu'au 100e degré de longitude ouest, méridien de
Londres el 23" de Washington. Ensuite, elle traverserait la
dito rivière Rouge en courant droit au nord à la rivière d'Ar-
konsas, de là elle suivrait le cours de la rive méridionale de
l'Arkousas jusqu'à sa source au 42e degré de latitude nord, et
enfin, parce parallèle de latitude jusqu'à lamerdusud.

Les Etals-Unis renoncèrent pour toujours, à tous leurs droits,
réclamations et prétentions sur les territoires situés ouest et
sud au delà de la ligne dont nous venons de faire connaître le
tracé.

Or.en jetant maintenant un regard sur la carte desEtats-Unis,
publiée à Philadelphie par Millish (2), et que nous avons sous
les yeux , on s'aperçoit aussitôt , quela limite de la rivière Sa-
bine exclut jusqu'à l'ombre d'un droit ultérieur des Etats-
Unis sur le territoire qui forme l'état du Texas.

Ce point fut considéré, par lesdeux parties contractantes, com-
me tellement en dehors de toute contestation à l'avenir, que
lorsque l'Espagne eutélevé des difficultés pour la ratification
du traité, qui ne fut ratifié en effet que deux années après, le
président des Etats-Unis s'exprima ainsi dans son message au

(2) Ce fut celte carte qu'employèrentles négociateurs du traité

congrès, (7 décembre 1819.) «Legouvernementespagnol allè-
gue, pour motiver son refus de ratification, que nous aurions
toléré et protégé une expédition partie des Etats-Unis pour en-
vahir le Texas. (3) Les actes du gouvernementet les procédu-
res des tribunaux démontrent que nous sommes invariablement
opposésà ces tentatives. »

On voit par ce qui précède, que le président Taylor n'a pas
été heureux dans le choix du principal argument, sur lequel il
s'appuie pour légitimer l'incorporation du Texas.

Nnusallons voirsous pen, comment le Mexique, qui a succédé
à tons les droits de la couronne d'Espagne, y répondra.

Le Message entreensuite dans do longs détails, sur les avan-
tages commerciaux et industriels qui résulteront du traité,pour
les états de l'Union limitrophes du Texas, ainsi que pour la
paix et la tranquillité de ces mômes états.

Il rappelle aussi, comment toute la population du Texas,
à l'exepiion de 93 individus, avait manifesté le vSu de voir
annexer leur pays au territoire de l'Union, vSu qui, toujours
repoussé, avait dû être écouté enfin, à inoins que derisquer de
voir le Texas se jeter dans d'autres alliances, funestes pour
les Etats-Unis.

Le président a raison quand il démontre quele Texas, com-
me état souverain et indépendant, a le droit de demander à
être annexé à un autre pays. La question de savoir si le Texas
jouit r6ell.eiUe.it de son indépendance, concerne uniquement
le Mexique, et l'on ne comprend pas bien, comment la presse
anglaisepuisse sous ce rapport-là, blâmer avec tant de violen-
ce le gouvernement des Etats-Unis. L'Angleterre, aussi bien
que la France, a reconnu l'indépendance du Texas ("'*). Par
conséquent, elle a reconnu à ce pays le droit de disposer de
lui-même comme bon lui semble. Cette circonstance ne saurait
donc être opposée au traité, quepar le Mexique seul, qui a re-
fusé jusqu'ici d'admettre la souveraineté du Texas. Le pré-
sident a donc fait remarquer avec justesseque la question est

purement américaine. Il a ajouté, que tout en s'abstenant de ce
qui tendrait à troubler la paix, le gouvernementne pourrait ce-
pendant, sans manquer à son propre honneur, permettre que
d'autres étals intervinssent dans cetteaffaire. Nous pourrions ,
dit M. Taylor demander avec le même droitaux autres pays, do
rendre les territoires sans nombre, sur la surface du globe, au
moyen desquels ils ont augmenté leurs puissance et accru leurs
ressources.

Cette phrase va évidemment à l'adressede la Grande-Breta-

(3) A In nouvelle du trailequi conservait le Texas à l'Espagne, il »e for-
ma dans la Louisiane une expédition d'étrangers, quiconçurent le dessein
deprofiter du mécontentement de lu population du Texas |njur y établir un
état indépendant. Ils y entrèrent nu nombre de cinq cents, sous U direction
d'un général Long, qui passa la

Sabine,

en annonçant la liberté aui habitans
du pays. Le gouvernementdes Etals-Unis luiu de protéger cette nouvelle ré-
publique quiavait déjà publié sa constitution, fit arrêter et poursuivre devant
les tribunaux, tous ceuxdeses sujets qui voulaient l'aider par des secours
d'armes ou d'bomnies.

(4) Les Pays-Bas ont fait un traité de commerceaveccet état.

Feuilleton du Journal de La Haye.-22 mai 1844.

UNHOMME SÉRIEUX.(1)

XVI.

«n sortant du cabinet du marquis, Dornier avait fait une courte apparition
f

."-'* Mme dePontailly.L'accueil qu'ilen reçut lui ayant montré qu'iln'avait
,ei'perdude sa

faveur,

il partit un peu rassuré et serendit à l'hôtel Mirabeau,
v espérait trouver M.Chevassu. Le députén'étaitpas encorerentré, mais il

c
a dit qu'il reviendraitpour dîner, et Dornier l'attendit. Ala vue de son
ifident,M.Chevassu poussa une exclamation desurprise et desatisfaction.

tin~~vmi» voilà doncenfin! dit-il; je n'ai appris votre arrestation que ce ma-
lib'C'J'a"a'" m'occuper desdémarches nécessaires pour vous faire mettre en

an7~ " emprisonnementn'est rien, répondit Dornier, dont la physionomie
lonçaitune préoccupationsérieuse, mais voici quelque chose qui mérite,J*cro,,, de fixer votre attention.

t|et, Jo,""naliBtc raconta comment il avaittrouvé Moréal seul avec Mlle Hen-
fill e '"'loelleoutrageanteréception ilavail supportéede la port de la jeune
l»°ntailfv

Ce

r*- C'1 artifî<:ien»ementcombiné, ilsemblaitrésulter que M. de
elle-mêm r

|O'eBoa''oUvertement'esesP"

anceS

d"'vlcol,,t'!><lue 'a marquise
leVonec ta 'f favoriBa "> sinon d'une manièreformelle, du moinspar une to-
l'oppositio |' I"'611 "n mot M. Chevassu rencontrait daiissa propre famille
idée de se" '>-'U' <*"c'l"'*e- Ainsi que l'avaitprévu l'adroitnarrateur,. la seule
Une marr„c ''ro-e,s contrariés et de son autorité méconnue, le député montra—Po Ue ind'-nalion-
être nu r̂T,-elGér?n,eme Pre,ld-o,,?B'écria-t-i|;Mlenii,Rl',isBefiSurcPeut-
trompe O " .oin dc 80n bon plaisir pourmarierma fille ;il verra qu'il se
faiblesse Vu*n* ama

sSur,

qui à tout propos m'accuse de négligence etde
'"isserai'm -'

m°ntrerai t)ue J'ai

a,Uan'

de vigilance que dc

fermeté;

jene—CesernU "
HenrietteTi"e«-qm'treheures de plus.

—Il ne n
'lPcul-etre une mesurede haute prudence, reoritDornier.

font respeci."3
qile paB de PenBlona a Par

'»> et là du moins mes intentions se

ditleiournan'r,ilis"e.1"VOU.s ?"' "°° Mme ,a """qni'e ne se trouve offensée?
; [^_^

a,nit

bien quecette aristocratique dénominationirri-
<tJ Voir^ôuTnTFde La Haye n» 119. *

teraitencorela mauvaisehumeur de l'orgueilleuxbourgeois.—Que Mme la marquise se trouveoffensée ou non, peu m'importe! répon-
dit aigrement M.

Chevassu;

ne dirait-on pas queje suis sous sa tutellepje
ferai voir à tout ce momle-là queje suis le maître chez moi. Mais parlons
d'autre chose, car ces impertinences nobiliaires m'échauffent la bile.— Avez-vousavancé vos affaires depuis que j'ai été privé du plaisir de vous
voir? demandaDornier, quiavait obtenu ce qu'il désirait.—Oui et non, répondit le député; j'ai eu deux conférences avec ces mes-
sieurs, qui, entre nous, me paraissent un peu plus épris de leur mérite que
disposés à rendrejustice au talentd'autrui. Cependant il y a parmieux quatre
ou cinq hommes avec qui, je crois, il me sera facile de m'eiitendre

;

ils pren-
nent le thé ici ce soir. Vous serez desnôtres?— Volontiers. Je devinece qui estarrivé, votre capacité leur aurafait peur.—C'est possible, répondit le député avec un sourire qui cherchait à ètro
modeste; j'aieu le tort de me présenter carrément,au lieu d'arriverde profil,
et ils ont trouvé peut-être mes épaules un peu larges.—Heureusement vous avez découvert du premier coup le moyen de vous
faire pardonner votre supériorité

;

car je pense quevotre thé de ce soir n'est
qu'un ballon d'essai, et que vous avez l'intention de donnerdes dîners?—Croyez-vous que cela soit uti'e?—Indispensable. Lucullus eût été le premier homme politique de notre
époque.—Vous avezpeut-êtreraison

;

je donnerai desdîners.—Alors on vous permettra d'avoirdu talent.
M. Chevassu et Dornierdînèrentensemble. Vers neufheures, les honorable»

invités arrivèrent. L'entretien, qui roula exclusivemeut sur la tactique à
adopter pendant la session, commençait à devenirfort animé, lorsque la por-
teen s'ouvrant, livra passage àun personnage dont la visite était très-inat-
tendue : c'était Prosper Chevassu.

En reconnaissant son

fils,

le députédu Nord fronça ses noirssourcils, et son
visage exprima une vague inquiétude, tandis que ses collègues examinaient
d'un air surpris la physionomiefort peu parlementairedu nouveauvenu.
' —Messieurs, jevous présente mon

fils,

se décida enfin à direM. Chevassu.—Frais émoulu de3cachots de l'ordrede choses, déclama Prosper.—Ah!ah ! c'est le tapageur qui s'est fait arrêter à l'émeute devendredi,dit
un député à son voisin

;

il a l'air d'un fier sacripant.
L'étudiant,en effet, étaiten ce moment assez terribleà voir; la teinte noi-

râtre du bas de son visage, jointeau vermillon dont le vin de Johannisberg du
marquis avaitenluminé ses joues,et à la hardiesse de deux yeux étincelans,
composait un ensemble quen'eûtpas dédaigné un artistechargé dépeindre
unebacchanale,mais quidevait obtenir peu de succès près des gensestimant
avant tout la gravité.

Sans se laisser imposer par les regards courroucés de son père, Prosper
s'approcha de la table à thé, remplit une tasse,prit une tartine,et vinten-
suite se placer au milieudu groupe quicausait devant la cheminée.—Messieurs, dit-il avec un superbe aplomb, je vois que j'ai l'honneur île
me trouver avecdes députés.Jeme félicite d'autant plus défaire votre con-
naissance, queje veuxadresser incessammentune pétition à la chambre. Je
prendrai la liberté dc vousla recommanderdès à présent.—Prosper, songez 6 qui vousparlez, dit M. Chevassu d'unair d'anxiété.

— Puisque noussommes chez vous, mon père, je ne puis parler qu'à d'hono-
rables citoyens, ennemis de l'arbitraireetdéfenseurs des droitsde tous.—Vous vouleznous adresser une pétition?dit un gros homme à mine bour-
rue

;

à quelpropos, s'il vousplaî t?—Je désire attirerl'attention de la chambresur le monstrueuxabus des dé-
tentions illégalesdontnous sommes chaquejour témoins.Victime moi-même
d'un attentat de ce genre,ilm'appartient d'attacher le grelot au cou du des-
potisme ministériel.—De quoi vousplaignez-vous?reprit avec brusquerie le député : vous aile»
faire du tapagesur leboulevard, ou vous arrête, rien de plus juste

;

vous n'a-
viez qu'àrester chezvous.

—Rien de plus juste,monsieur! s'écria Prosper, dont la figureprit une nou-
velle teinte d'enluminure;ainsi donc usera désormais défendu d'aller

faire,

aprèsdîner, un tour de promenade sur le boulevard ! ainsi donc une bande de
sicaires aura lo droitd'assommerle citoyen paisibleàqui l'exerciceest ordon-
né pour sa sauté ! ainsidonc...— Il est fou, dit à demi-voixle gros homme.

.—

Brutnsaussi aété traité de

fou,

répliqua l'étudiant du ton le plut dé-
daigneux.— Taisez-vous,Prosper... Messieurs, ayez de l'indulgence... un peu de viva-cité estexcusablechez un jeunehomme qui se croit la victime d'un acte ar-bitraire.— Pas d'excuses, mon père! interrompit Prosper avec véhémence; ces
messieurs, j'ensuis sûr, à l'exception d'un seul, comprennent et partagent
mon indignation.Me trompé-je,d'ailleurs, d'autres sympathie» ne me man-
queront pas. La chambre des députés, après tout, n'est qu'une minime frac-
tion du pays, et,si les hommes qui la composent s'endorment dans une cou-
pableapathie, il est hors de son enceinte des

cSurs

patriotes qui veillent.
Des murmures iinprobaleiirsaccueillirent ces paroles.— Ceci devient scandaleux.— C'est une insulte à la chambre.— Une pareille diatribe est intolérable.
—Prosper! Prosper ! s'écria M.

Chevassu,

qui semblait être sur descharbon
ardens. s

Pendant ce moment d'émotiongénérale, l'étudiant buvait son thé à petite*
gorgées, et promenaitsur les assis tans un regard depitié. Lorsqu'il eut vidé ia
tasse, il la posa sur la cheminée.—Messieurs, dit-ilalorsd'uu air de persiflage, je demande la parolecontre
le rappel à l'ordre; auxtermes du reglement, on ne peut pas me la refuser.

Cette parodie redoubla le inrconieu temen t des membres de la chambre.—Je croyais, dit l'un d'eux, èlrevenuici pour discuter des intérêts sérieux,
et non pour écouter despasquinadesd'écolier.— Je ne suis pas plus un écolier quevous n'êtes un maître,répondit Prosper
d'un ton si

vif,

que les appréhensions de M. Chevassu s'accrurent eu changeant
dénature.—Je vousen prie,Dornier, dit-il à son confident, tâchez de l'emmener, car
ilest capablede chercher querelleà l'un de ces messieurs, et jugezquel scan-
dale!— Je sais que j'ai le tort d'être jeune,reprit l'étudiant avec un accent déri-
soire : auxyeux de la gérontocratie, c'est là un crime impardonnable; mai»



;gne contre laquelle le président semble trcs-courroiicé, par
'suitedestentativesfaitcsdela part du cabinet de Londres, pour
engager le Texas àse réconcilier avec le Mexique. Cette récon-
ciliation qui aurait affecté les institutions politiques du Texas
Salirait, en même temps, au arredwprésirfenf, exercé une in-
fluence funeste sur lesEtats-Unis, et menace sérieusement l'exis-
tence de l'Union.

Le Times ne manque pas dc relever cette phrase, qui mérite,
ditee journal, la plus sévère censure.

Lord Aberdeen, dans sa dépêche du 20 déeëmbre 18-43, à M.
Pakenham, établit dans les- termes les plus précis, que l'Angle-
terre n'aspire à nuoone influence dominante au Texas, et le
président Taylor est donc blâmé dans les termes les plus viru-
lenspar le Times, de ce qu'il cherche à justifier son - Suvrede

" pillage.» (his work ofplunder) en prêtant à l'Angleterre des
desseins quecelle-ci n'a jamais nourris.

Il nous reste encore a remarquer, qne le traité ne fait aucune
mention dudroit qu'aurait le Texas dé députer un représentant

"au sénataméricain.Ceci semblerait indiquer, qu'il s'agit ici bien
plus d'une incorporation qtii annihile la position antérieure de
pays indépendant, quede l'entrée d'un nouveau membre dans
«n état fédératif.Celè nggraveraitnntnrellement la question aux
yeux du Mexique.

En ce qui concerne ce dernier pays, le président Taylor ma-
nifeste l'espoir, que l'on pourraréussira s'entendreà l'amiable,
toutefois, sans sacrifier les droits ou blesser la dignité desEtats-
'Unis, dont legouvernemont n'est pas disposé à revenir sur un
acte que 'commande l'intérêt de l'Union, et qui peut seul em-
pêcher que lo Texas nG devienne tributaire ou sujet d'une autre
"puissance.

En effet, l'état du Texas avec ses 85,000 habitans, enclavé
comme il est dans deux grands empires, dont l'un compte huit
et l'antredix-huit millions d'âmes, ne semble guère posséder
'les conditions d'une longue viabilité.

Le Times ne voit du reste dans toutecette affaire, qu'une ma-
nSuvre des candidats à la présidence future aux Etats-Unis.

Ensuite, l'opinion des hommes influens en Amérique n'est

pasd'accord sur la question. Le général Jackson est partisan et

M. Webster adversaire du traité.
M. Clay et M. van Buren ont émis tous deux leur opinion rela-

tivement à l'union, dans une lettre qu'ils ont publiée. Le pre-
"mier termine son écrit par ces mots :

" Je considère l'annexion du Texasaux Etats-Unis, effectuée
en ce moment-ci et sans l'assentiment du Mexique, comme une
"mesure qui compromet le caractère national, et nous mettra

certainement en guerre avec le Mexique et probablement aussi
avec d'autres puissances étrangères ; comme une mesure, qui est
dangereusepour I'intégialité de l'Union, impropre, par rapport
auxconditions financières du pays, et qui,enfin,n'est justifiée par
aucune manifestation de l'esprit public tendant à l'invoquer. »

M. van Buren peut être également mis au nombre de ceux qui
réprouvont l'union, quoiqu'il soit tout à fait disposé à se sou-
mettreà la décision du peuple et des différens états dont selon
lui les intentions auraient dû être prises en considération sur
une affaire si importante. Si ces intentions étaient favorables à
l'union, dit-il, et qu'il fût investi du pouvoir exécutif, il croi-
rait de sou devoird'agir conformément aux vSux du peuple^
puisqu'ils auraient été énoncés d'une manière constitu-
tionnelle.

Nous publions d'après le Times le texte du traité conclu le 12
avril dernier.enlre les Etats-Unis et le Texas,a** fins d'unir ce-
lui-ci à la république fédérative :

Art. I. La république du Texas, agissant conformément aux désirs du peu-
plent dechaque département de son gouvernement,cède tous ses territoires
auxEtats-Unis, pour être possédés pareuxen toute propriété et souveraineté,
et pourêtre joints aux Etats-Unis comme une partie de leur territoire,sujet-
te à des conditionspareilles à cellesexistant pour ses autres territoires. Celte
cessioncomprend tous les emplacemeii3 et places publics, tous les terrains
vacans,raines, minéraux, lacs salés et sources, édifices [inblies,

fortifications,

casernes, ports et havres,chantiers navals,docs, magasins, armes, arméniens
et équipages,archivesetdocumens publics, fonds publics, dettes, taxes,et
droits à payer à l'époquede l'échange des ratifications de co traité.

Art. 2. Les citoyens duTexas seront incorporés dans la fédération des Etals-
Unis; ilsserontmaintenusetprotégésdans la jouissancecomplète dc leutli-
berté etde leurs propriétés, et aussitôt que cela sera compalibleavecles prin-
cipes de la constitution

fédérale,

lisseront admis à la jouissance de tous les
droits, privilègeset immunités des citoyens desEtats-Unis.

Art. ii. Tous les titreset réclamations à desbiens-fonds réels,s'ils sont valides
suivant les lois du Texas, seront considérés aussi commetelspar les Etats-Unis;
et desmesures seront adoptéespour la prompte adjudicalion de touto préten-
tion à des terres, et des patentesseront délivrées à ceux d'entreles prétendans
dont les droits serontreconnus.

Art. 4. Les domainespubliescédésparce traité, seront soumis aux lois ré-
gissant les domaines publics dans les autres territoires desEtats-Unis en au-
tantqu'ellesy seront applicables; ils seront soumis cependant à telles altéra-
tions et tels ebangemens que le congrès jugera convenable d'introduire de
temps à autre. Il estconvenuentre les deux parties,que,sien conséquence du
mode, suivant lequel les domainesont étéadministrés dans lo Texas,ou par
suite de concessionsou de locationsantérieures, la seizième partie n'en peut
êtreemployéepourl'enseignemcntpublic, le congrès établirades conditions
égales en concédant des terres ailleurs. Et il est entenduen outre, qu'ensuite
les livres,papiers etdocumens du bureau général des domaines du Texas se-
ront déposéset conservés en tel endroit dans le Texas que le congrès des
Etals-Unis désigneraà cet effet.

Art. 5. Les Etats-Unis s'engagentet consententà payer la dette publique
et les obligationsdu Texas, de quelquemanière qu'ellesaient étécréées, pour
lesquellesla foi publiqueon le crédit de l'état seront engagés à l'époque de
l'échange desratifications du présent traité

;

lesquellesdettes et obligations
sont estiméesne pasexcéder , en tout, 10,000,000 dollars, ce montant devant
être vérifié et pavé dc la manière stipuléeci-après.

Le paiement de la somme dc 350,000 dollarssera effectué à la trésorerie
desEtats-Unis , dans le délai de 90 joursaprès l'échange des ratifications du
présent traité.ainsi qu'il suit : 250,000 dollarsàFrédéric Dawson à Baltimore,
ou à ses délégués, sur délivrance d'obligations 10 p. c. à charge du Texas
pour ce montant; et 100,000 dollars, si toute cette somme est nécessaire,
pour l'amortissementdes billets de l'échiquier qui seront en circulation à
l'époque de l'échange desratifications du présent traité. Pour le paiementdu
restant desdettes et obligation»du Texas, lesquelles,aveclo total déjàspéci-

fié,

n'excéderontpoint 10,000,000 de dollars , les domaines publics cédés par
ce traité,et leur revenu net, sont engagéspar les présentes.

Art. G. Afin devérifier le total général des dettes et obligations acceptées
par ce traite, ainsi que la légalité etla validité de ces dettes et obligations, le
président des Etats-Unis, de l'avis et du consentement du sénat, nommera
quatrecommissaires,qui se réuniront àWashingtonouau Texas, dans l'espace
dc six moisaprès l'échange desratification- du présent traité

;

etqui pourront
siégerjnsqu'à douzemoi», mais pasau-delà, à moins que le congrès desEtats-
Uni» ne prolonge ce terme. Ils s'engageront parserment à remplir fidèlement
leur devoir etils déclarerontégalement par serment, n'être intéressés ni di-
rectement,"indirectement aux prétentionsreconnuesvalides àcette époque-
là, etils s'obligerontpar serment aussi à ne pas le devenir pendant «ont le
temps que durerontleurs fonctions. — Ce sermentsera enregistré avec leurs
actes. En cas de décès, de maladieoudedémissioa d'un ou de plusieurs dc ces
commissaires, la place vacante pourraêtre rempliesoit au moyen d'unmode
denomination, conforme à celui désigné ci-devant, soit au moyen du choix à
faire par le président des Etals-Unis, dans le cas où le sénat se trouvâtéven-
tuellementajourné. Ces commissaires, ou la majoritéd'entr'eux, seront aiUo-
risés, sauf tel régiemens que le congrès des Etats-Uni» prescrira,à entendre,
à examiner, et à résoudre tontes les questions touchant la légalité et
la validité des prétentions ci-dessus mentionnées, et lorsque par eux une

réclamation sera reconnue valide , ils délivreront aux réclamait- un certi-
ficat constatant le montant de sa réclamation, avec distinction entre le
principal et l'intérêt. Les certificats délivrés do la 6ortc, seront numérotés et
le nom de la personneàquiil en a été délivréainsi que leur montant, seront
enregistrés dans un livre, quisera tenu à cet effet. Ils transmettront les pro-
cès-verbaux de leurs actes , ainsi que le livre dans lequelles certificatsscront
consignés, demêmeque les pièces justificativeset les documensqui leur au-

ront été soumis touchant les réclamations reconnues ou rejetées par eux, au

départementde la trésorerie des Etats-Unis pour y être déposés, et après
la réception des objets ci-dessus mentionnés, le secrétaire delà trésore-
rie procédera, aussitôt que possible, à la vérification du montant total des
dettes et obligationsreconnues telles; et si ces detteset obligations,ajoutées

au monlantà payera M.Frédéric Dawson et àla somme qui pourrait être p;
pour l'amortissement des billets deVéchiqnier, n'excèdepoint le total c>a
de 10,000,000 de dollars, alors sur la présentation d'uncertificat desicon,
rnissai.es il délivreraan choix duporteur, soit unnouveau certifient à «'J11' J
pour le montant reconnu, distinction faite du principal avec l'intérêt,
payable audit porleiir ou à soa ordre , sur leproduit net des domaines p -,
bues cédés par ce traité,soit des obligationsà charge des Etats-Un» pour
montantreconnu, comprenant le principal et l'intérêt, les_|iielJcsoblig" '
donneront 3p. c. d'intérêtspar an, à partir de la date à laquelle il» seront
livrés; lesquellesobligationsseront nonseulement payables sur le produil B

des domainescédés par ce traité : niais aussi recevaldesen paiement de ce»
maines. Au cas que le total de» dettes et obligalious reconnues, avec les s" .
mes à paver tant à Frédéric Davv-soii que pour l'amortissementîles bule!'
l'éoWquier, excédât le {total de 10,000,000 de dollars, ledit secrétaire,«vin»

d'émettre quelque nouveau certific.it ou obligation, selon l'exigenced" c' ;
fera dans chaque cas telle réduction proportionnelle et rationnelle sur
montant de la réclamation, qu'il faillira pour réduire le moulant total *somme de 10,000,000 de dollars, et il aura la faculté de faire tons les réglej
mens et ordonnancesnécessaires pourmettre à exécution les pouvoirs -lo" ' '
es! investi parles présentes.

Art. 7. Jusqu'à décision ultérieure, les lois duTcxas. à présent en vigu.u ■

seront maintenues , et tous les fonctionnaires du pouvoir exécutif et j'l4*1

ciaire àla réserve du président , du vice-président et des chefs de départ-
ment, conserveront leurs charges et emploisavec tout le pouvoir et ton
l'autorité v appartenant, et les cours de justiceresteront sous tous les ra|'

ports , telles qu'ellessont établieset organiséesà présent.
Art. 3 Immédiatement après l'échange des ratifications dc ce traité,

président desEtats-Unis, dc l'avisetdu consentement du sénat, nommera n'

commissaire, qui se rendra dans le Texas et. auquel sera fait le transfert B

territoirede co pays ainsi que île toutes les archives et propriétés pub!iqncS '
et des autres objets mentionnés dans ce traité ; lequel commissairereccV'
lons ces objets au nom des Etats-Unis. Il exercera dans ledit pays tout poß'
voirexécutif nécessaire au bon maintien des lois , jusqu'à décision ulléri~ore'

Art. 9. Le présent traitésera ratifié par les parties contractantes, et les r* 1'

tificationsscrontéchangées dans la ville de Washington, dansl'espace de»'
mois, à partir de la datedos présentes, ou plus tôtsi c'est possible.

En foi de quoi nous, les soussignés, plénipotentiaires des Etats-U'"
d'Amérique et de la république ilu Texas, avons signé, en vertu de nos po"
voir», le présent traité d'union,et y avons apposé nos sceauxrespectifs.

Fait à Washington, le 12°jour d'avril 1814.
Signé, J. C.

Camio-u;

Isaic vas Zanbt; J.Pinkseï lleude-SOK.

La brochure de M. le prince de Joinville fait les frt"*
des réflexions dc la plupart des journaux de Paris. Tous s'étoii-
lient à bon droit que le prince ait obtenu l'autorisation de pu-
blier un opuscule dc ce genre et surtout d'y avoir attaché soi'
nom qui augmente encore l'importance des gravesrévélation*
qu'il contient. Il ne dissimule pas son peu desympathie pull'
le ministère du 29 octobre ; aussi, l'on prétendait savoir dan'
quelguessalons, que M. l'amiral Macknu.s'était montré très me'
content et qu'il s'était même plaint amèrement qu'on eût auto-
risé la publication rie la notedu prince.

On s'attend aussi à ce que les révélations du prince de Joi"'
viile produiront un grand

effet,

en Angleterre, et qu'eues don-
neront lieu à des débats animés dans les chambres du parle-
ment. Déjà cette noie occupe quelques-uns des journaux an-
glais, qui s'efforcent de prouver que ce que la France a àg

mieux à faireest da ne pas cherchera rendre sa marine plus d""
midalile.

Nous trouvons entrautres le singulier article suivant dans Ie
Standard dc Londres:

«Nous apprenons que leroi Louis-Philippe a fait. d'iniiti'e*
efforts pour déterminer le prince de Joinville, son fils, n n°
point publier son travail sur la marine de la France. Lo prinf"'
nous apprend, pour la première fois, dans sa brochure, que

';'

puissance maritime d'iiti pays doit se calculer bien plus sur lfs
moyens qu'il a de construire des vaisseaux que sur le be-
soin qu'il pourrait en avoir. Si le gouvernement fronça 1*
augmentait le nombre de ses vaisseaux dans un temps de pa«<*'
uniquement pour pouvoirdire que la France a la plus belle ma-
rine de l'univers, l'Angleterre s'empresserait dc suivre cet
exemple, jusqu'à ce que la différenceentre les deux marines fu*
aussi grande que jamais.Si donc les vues du prince de JoinviM*
étaient adoptées par le gouvernement français, non-seulement
il encouragerait le mauvais vouloir et lés sentimens de malv.il-

peut-êtreunjotir viendra où la génération nouvelle ne sera plus réduite à l'i-
lotisme.

Oui,

ce jour viondra,poursuivit Prosper en gesticulant avec

feu;

j'en
attesta la mémoire deshommesde 89 et les glorieux souvenirs de la républi-
que.

Des perdreauxsurpris dan»leurs ébats par un coup de fusil rm se montrent
paspliisefT-foucnés que ne le parurent les représentans de la nation en en-
tendantsifflera leurs orcillos ce redoutable projectile, la république. Ceux
qui étaientdeboutCherchèrent leur» chapeaux,ceux qui étaientassis se levè-
rent. Un instant après, tous se dirigeaient vers la porte avec l'ensemble qui
caractérise le» évolutions parlementaires.

On ne m'y prendra plu» à accepterle thé denotre collègue !
Apre» les discour» du père,hélas! mai» après ceux du fils, holà!
Kous faire assistera l'apologiedeRobespierre! C'estun guet-apens.

Telles étaient le» exclamation» des députés, tandis qu'ils battaient en re-
traite. VainementM. Chevassu allait de l'un à l'autre en représentant que
les folles paroles d'un étourdi ne devaient pas devenir une pomme de
discorde

;

il n'obtint pa» plus de succès près de ses confrères quon'en eut ja-
dis Dindenault près de se» moutons, et la seule récompense de sesefforts fut
uneadmonition assez acerbe, qu'avantde sortir lui adressa le gros député :

Jlonsienr

Chevassu,

lorsqu'on affichel'espoir de devoirle chef d'unparti
politique, il finit savoir êtrele inuîtrcdanssamaison. Jen'aipas la prétention
dedirigermes collègues, mais enrevanche pas un de me» quatre fils ne s'avi-
serait debroncher devant moi.Ma recette est à votre servicc;jc n'en dis pas
autant de mon crédit à la chambre.— Dornier, suivez cesmessieurs, et tâchez de réparer les gotlises dece dé-
mon, dità son ami le députéconsterné.

Pendant ce temps, Prosper,resté maître du champ debataille,s'était versé
une seconde tasse de thé,et c'est en la savourant tranquillement au coin du
feu qu'il attendaitla tempêtepaternelle : elle ne tarda pas-—Malheureux JditH.

Chevassu;

vous avezjuré d'être mon mauvais génie :
un ennemi mortel ne se montrerait ni plus acharné ni plu» ingénieux âme
nuire. Me voilà, grâce à vous,brouillé avec ceux de mes eollèguessurquije
comptais le plus. Qu'allez-vous faire maintenant? que me gardez-vous en-
core?Sansdoute votremalfaisante imaginationn'est pas à bout.—Mon imagination n'est pas malfaisante,répondit l'étudiant aveccalme;
fougueuse, irritable, à la bonne heure. Il est vrai qu'en présence de pareils
êtres,il est difficile...— Répondez, monsieur,au lieu de discuter,interrompitimpérieusement lo
député ; d'abord,quevenez-vousfaire ici?— Deux chose», reprit Prospersans s'émouvoir: chercher ma malleet vous
demander de l'argent.— De l'argent ! s'écria M. Chevassu de l'air d'unhommequihésite àen croi-
re ses oreille».—Hélas! oui, mon père, de l'argent !— N'avez-vouspas reçu d'avancetroismois devotrepension?— Sansdoute

;

aussine s'agit-ilpas dc ma pension, mais d'unpetit arriéré...—Encore des dettes! s'écria le députéd'une voix tonnante,cl vousosezen
convenir !— Il m'en coûte,mais j'aime mieux prendre l'initiative que dovousexpo-
ser à rencontrer sur votre passage les laidesfigures de mes créanciers, car ils
sont tousfort laids.—Qu'ils y viennent!— Ils y viendront , gardez-vous d'en douter.Maintenant que vous ête» à
Paris, ils vont me laissertranquille et s'attacher à vous.— Ils n'auront pas un centime.

Vous ne connaissez pas les entêtés. Ils sont capables devous attendre
chaque jourà la sortie du Palais-Bourbon etde vousassaillirde leurs doléan-
ces devanttous vos collègues.— Voilà donc le fruit de mes peines! dit 31. Chevassu en levant pathétique-
ment les main» au plafond ; sans respect , sans pudeur , sans remords , mon
propre fils m'exposeà devenir la fable de la chambre.Tout à l'heure c'était
une pétition ridicule, maintenant c'est une émeute decréanciers.— Une pétition signée Chevassu ne sauraitêtre ridicule , répliqua froide-
ment l'élève en droit.— Signée Chevassu! Voilà ce que je vous

défends;

jo no souffrirai pasque
mon nom servedepasseportà vos folies.—Votrenom est le mien, monpère.— Malheureusement!— Malheureusement ou heureusement , il m'appartient, et je le prendrai
dans ma pétition commeen toute autre circonstance.Voudriez-vous queje

fisse un faux?— Vous n'écrirez pas cette pétition.
En

effet,

je n'aurai pas celle peine, car elle est déjà écrite.
L'étudiant mentaitmagnifiquement, dans l'intention d'accroître,pour en

tirerparti,l'anxiété visible deson père.—Écoutez,Prosper, reprit M. Chevassu en cherchant à reprendre son sang-
froid, quelqueétourdiquevous soyez, il est impossibloque vous ne compre-
niez pas les inconvenieus de la démarche que vous voulez faire. J'admetsque
votre pétition soit écrite en terme» convenable» et mesurés, il n'en est pas
moins vrai qu'ellea pour Jiasennfait auquel il estau moins inutile dc donner
uneplus grande publicité.— Je nie glorifierai éternellement do mes soixanteheures de cachot, dit
avecfierté le jeunerépublicain.—

Soit;

glorifiez-vous-en,mais sans esclandre.Songez quejesuis solidaire
de vo» actions, et qu'à la chambreun incident frivole suffit parfoispouren-
lever toutcrédit au talent leplu»sérieux.— Jevou»jure, mon père, que, loin de vous nuire, ma pétition nepourra
que vous faire honneur.—Et moi,mon

fils,

s'écria M. Chevassuhors de lui, je vous jureque, si cette
infernale pétition paraît sur lebureau, tout sera fini entre nous. Je vousdés-
hériterai impitoyablement,dussé-je donner mon bien aux jésuites.

Cette menace, et surtout la singularité de son appendice dans la bouche
d'un député du côté gauche,annonçaientun courrouxsi violent,que Prosper
crut prudent île ne pas le braver davantage.— Puisque vous connaissezsi bien nia mauvaise tète, dit-il d'un ton pate-
lin,pourquoi l'exaspérer? Vous savez quece n'est pas le moyen dc me faire
entendre raison. Les durs Iraitcmeus me poussentà la révolte,taudisqu'ilvou»
serait si facile dem'enchaînerpar la reconnaissance.

M. Chevassu comprit à demi-mot et se mit à marcher à grands pas d'un air
perplexe. A la

fin,

la crainte duridicule qui pouvait l'atteindre à la chambre
l'emportasur ta répugnance à acquitter les dettes de sou

fils,

et ilaccepta, de
fort mauvaisehumeur, la transaction qui lui étaitofferte.—Vous pouvez dire à vos créancier» de m'apporter leur»mémoires, dit-il
tout à coup en «'arrêtant en face de Prosper: vousavez eu moi un père trop
indulgent. Jusqu'ici vous n'avez fait qu'abuserde mes bontés; j'espèreque
dorénavant vous vous appliquerezà les mériter.—Si vousme parlez ainsi, vousêtes sûr de fairede moi toutce quevous vou-
drez, répondit l'élève en droitenprenant une voix attendrie.— Maintenant, je vouspermetsde vousretirer,reprit le député, qui redou-
bla de majesté afin de dissimuler sa défaite.

Prosper obéit avec une apparence de respect, mais dans l'antichambres"

physionomie changea d'expression, et ne contraignit plus sa joyeusehU"
mevr.— La pétition a fait son

effet,

se dit-il; je connais maintenant le défaut a"
la cuirasse, et morbleu.' si mon père m'y force, je ne me ferai pas scrupule de
profiter de ma découverte.

Malgré l'heure avancée,l'étudiant se fit conduire à l'hôfel de la place»0'
l'Odéon; il en étaitsorti assez piteusement,quelques mois auparavant, pour
attacher de l'importance à y rentrer d'unefaçon glorieuse. Au bruit du mar-
teau, qui retentit tout-à-coup avecun fracas inaccoutumé, le portier s'éveil-
la en sursaut, et le maîtrede l'hôtel lui-même parut sur le seuil d'une petite
pièce ouvrant sur l'alléeet décorée du titrede bureau.—Monsieur, diteedernieravant de reconnaîtresou ancien commensal, cC
n'est point ainsi qu'on doit, frappera plus de minuit.— Minnuit moins un quart, s'il vous plaît, répondit Prosper: que le portie
ail une inontrequi avance, c'est son intérêt, puisque passé minuit II nous m*'
à l'amende, et c'est un abusscandaleux;mais vous, monsier Bodin, l'exactitu-
de do vos pendulesfait partie de vos devoirs.

— Maîsc'est monsieur Chevassu, s'écria le maîtrede l'hôtel, qui, pour sup-
pléerai! gaz éteint,avaitpris la lampe de son bureau.

Lui-même, digne tavernier. Allons, pèie Gaveaux, allez chercher i»"
malle dans le fiacre

;

la course est payée.
L« course est payée, c'est du nouveau, grommela leportier, qui éim

inscrit sur la lisle des créancier» de l'étudiant pour plusieurs avances de por'5,

de Ictlreset de fraisdc voitures.
Prosper entra dans le bureau.

Enchanté de von» voir, reprit le maîtrede l'hôtel enregardant sou ojjî
biteur d'un air moitié dogue, moilié renard; je vous avoue queje commença'
à désespérer...

Elle pèse les cinq cents diables.Pourvu qu'ellene aoit pas pleine de-1"'
JouxJdit à l'oreille de son maître le père

Gaveaux,

quien ce momentpas»"'
devantla porte du bureau,ployant sous la malle de l'étudiant.

Cette prévoyante réflexion assombritla physionomie déjà fort peu souris"
dcM. Bodin.— Avant tout,dit-il d'un '.on roque, je désireraissavoir s'il est dan» v

intentionsdo réglernoire ancien compte. .— Avant tout, dit à son tour Prosper avec un accent de hauteur, jev 0
ferai observer que vous avez une détestable liabi tude : c'est de parler aux Se'.t
votre calotte grecquesur la tète. Outre que ladite caiolte est fort laide et ni
au charme devotre visage, l'habitude en elle-même est peu polie, et je*"saurai gré d'y renoncer en ma faveur. ■j.

Par un instinct dont un créancier est rarement dépourvu, M. Bodin con-F
que derrière cette superbealtitude il y avait de l'argent; il flaira le piiiciTi^
de sou mémoire,et rasséréné parcette agréable perspective, il se découvi'
chefsans hésiter.

Toujours le mot pour rire, dit-ilavec une grimace de bonne humeur-
, Fortbien,monsieur Bodin, reprit Prosper d'un air de condescciidaii l

voilà une figured'hôtequivaut mieuxque votre physionomie féroce e'p"jjr
l'heure.Votre docilitéaura sa récompense. Jepossède un père, rue delà r .j
hôtel Mirabeau: il vous paiera dès demain. Parexemple, je vous préviens'!
est un peu pointilleuxau sujet de l'étiquette;ainsi en lui parlant, pas de
lottegrecque. un1 '*— Pour qui me prenez-vous?répondit le créancier radieux en met.'"
coiffure dans sa poche. . .

(La suite à demain!



"ince envers l'Angleterre, mais déplus il prodiguerait ses tré-s°'"s et forcerait les antres nations à l'imiter. »
Vuefaudrait-il conclure de cet article? C'est que la France

"prouvant dans un état d'infériorité effrayant vis-à-vis de l'An-
gleterre, par rapport à sesressources navales, il faut qu'elle reste
'erticllcuienl dans celle position, afin de ne pas forcer l'Anglo-

Brre à faire des frais d'armemensconsidérables. Ainsi la FranceH 1»! possède plus de 4-50 lieues decôles serait exposéesans cesse

',v

* attaques de la marine anglaise, sans qu'il lui fût permis de
fanais s'affranchir de cetteposition humiliante. C'est ainsi que
"système delà paix à tout prix devrait se perpétuer au profit
10 I Angleterre. Car un pays qui ne veut passe mettreen posi-
""1 de résister à ses voisins et qui aurait, la conscience de son
"'eriorité,serait obligé d'acheter sanscesse la paix par descon-

cessions déshonorantes.
Le Times de son côté analyse aussi celte note. Ce jour-

'il anglais regrette de voir le prince do Joinville faire ac-
ie « alliance avec les partisans de la guerre en France. II
j*1 croit pas à la sincérité de la déclaration faite par l'il-
*stre auteur, de nenourrir aucun sentiment, de n'avoir au-

""110 intention hostile envers l'Angleterre , de ne pas vouloir la
«"'erre, en un mot. Car cette déclaration, dit le Times, n'ein-
Peche pas quenous ne voyions dans cettebrochure une tentative
"esignaler les meilleures mesures à prendre en cas de guerrenia-
"tniie avec l'Angleterre ; et ceci nous rappelle le Quaker qui
'stut : « Ami, jene le conseille pas lo massacre ; mais si tu veux

'"■'eindre ces hommes là-bas en veste bleue, tu dois élever de
fois bons pieds l'embouchure de ton canon. — Le Times est

' «vis que si le prince n'avait voulu que faire part à qui de. p"'t, dufruit de.sesetudes, de ses observâtions et de ses réflexions,
■'vait d'autres voiesà sa disDosition que ccllede la publicité.

La censure en Prusse.
Nous lisons dans la Gazette de Cologne du 14 de ce mois:

;

fe tribunal supérieur dccensure en Prusse, faisant droit aux
Réclamations du sieur Dumont, rédacteur de la Gazette de Co-
°3ue, a déclaré qu'il y avait lieu d'autoriser la publication

J* '"> article sur O'Connell, mis à l'index par la censure de Co-
logne. Le tribunal a fondé sa décision sur les considérations
Vivantes :

'"'article en question n'est évidemment que l'apologie d'unnomme eminent de l'histoire contemporaine par ses efforts con-s«ns, ses brillans talens et l'activité surprenante déployée pour
'""river à son but. Ces tentatives, l'auteur de l'article les repré-sente comme étant généralement nobles, et il considère commee plus grand mérited'o'Connell, la régénération morale d'un
Peuple qui auparavant était plongé dans l'immoralité. En cela,
et article ne peut certainement encourir le reproche d'avoir env"e la défensed'un parti existant.

»' n'y est pas question non plus de présenter sons ou jour fa-
un parti, travaillant au renversement de l'ordre de

choses existant, dans un pays étranger, car il n'y a dans
..et article aucune tendance directe à cet effet, ni aucune at-
nq'ie comme un gouvernement allié, ni aucune expression

'''""promettant'' pour la dignité et la sûreté de la Prusse ou lesan i .'"'es états de la Confédération germanique.
*ljt comme l'article est tout aussi peu en opposition par rap-

"°rt à ses détails, qu'au point de vue de l'esprit général ,a-
-p° les règlemens sur la censure, qui y domine, on aurait

" °n autoriser la publication.
Berlin, 30 avril 1844.

Le tribunal supérieur de censure,
Signé, Borne-Unn.

. * la suitedecettedécision la Gazette de Cologne publie l'ar-'■eleen question, dans lequel O'Connell est porté aux nues , et
à Périclès. Le parallèle est même à l'avantage de }'«-

jT^'»', car, y est-il dit, ce que l'Athénien avait entrepris
.r| e'.r"''ePoiir un peuple civilisé et prospère, l'lrlandais l'a pris;"'he

e„ f,.,

ve „r d'une nation végétant dans la misère et
'S^oi'nnee.Ce qui chez l'un était une éloquence étudiée,est une
"iî^ence d'inspiration chez l'autre.

Gazette de Cologne, du 17 mai , publie dc nouveau une
eeisinn du tribunal supérieur decensure, établi à Berlin , qui
' orise l'insertion d'un article dont le censeur à Cologne avait

c "sé la publication. Cet article contient des détails sur la
everitè des peines corporelles que l'on inflige aux militaires

at.ISSPS' °' S'lr l',n,Pns,ibili,° au peuple témoin des souffrances
' lroces qu'endurent les pntiens.

Le tribunal supérieur motive sa décision sur la circonstance,fl'< Un exposé de faits tel que celui qui se rencontre dans l'arti-
° dont il s'agit, ne saurait être considéré comme un acte dif-

'"natoirc contre un gouvernement ami. Le tribunal supérieur
rappelle, en outre, que l'indication de prétendus

lls, soit qu'elle concerne les affaires du pays, soit qu'elle se'Tporte aux affaires d'un état étranger, n'autorisepas les cen-■eurs d'après leurs instructions, àrefuser la publication d'un
Cp't où ces abus sont signalés.

Nouvelles et faits divers.
Vendredi dernier un aubergiste de cette ville voulant mettrea ses jours, s'-est tiré un coup de pistolet ; heureusement la

]-é "manqué son but et au lieu de la poitrine e'k a frappé
meà 1' -i' n nltri,)"e ccl actede désespoir de la part de cethom-eloigncmentde sa femme de la maison conjugale.
de 28 ani°'erSi lVnïltln nornmcs Eugénie Despré de Paris, âgée
sterdam 'a "".. rn,or ''"v chSuristedu théâtre français àAm-
cette ville ctrn"vce morte dans une auberge sur le Spui de
mouchoir '° ° n,a"ieureiise s'est étranglée au moyen d'un

une prooo'v °re aP!era f»'l »,achambre des communes
■notions deSI-I °n ten<lant a réformer les réglemenssur les pro-
aux ofHcie'r J"e',"eS"|flSc'erS<lemaril,cet les I,ens'ons* accorder
dres iKevVi"-80"' -i 1 so,Uer»n que dans l'état actuel desca-
a cause deP .

,n,Posslble f]o conduire une guerreavec vigueur ,
r-.pnn.iu qu il s occupe déjà de cette mesure ,

dc sorte que la motion de sir C. Napier était inutile ; elle a élé
rejetée ensuite par 71 voix contre 28.—On écrit de Berlin, 12 mai:

La Gazette de Silésie contient la nouvelle que S. H. l'impéra-
trice de Russie partira le 3 juin de St-Pétersbourg sur le bateau
à vapeur Ischora et qu'on l'attend le 8 juin à Sanssouci.

La Gazcttede Hanovre, en confirmant cette nouvelle, ajoute
que S. M. séjournera en Allemagne jusqu'en automne, savoir :
quatre semaines à Sanssouci* quinze jours auprès de S. A. R.
Mme la princesse Guillaume de Prusse à Fischbach en Silésie,
puis quatreà cinq semaines à TSplitz, enfin encore vn espace de
temps pareil à Sanssouci t où S. il. veut faire une cure de rai-
sins.—On écrit de Lisbnnne,s mai:on lit dans le DiariodoGovemo
que le commandant de la 3° division militaire à Oporlo, a fait
savoir par le télégraphe, au ministre de la guerre, que la bande
derebelles commandés par Santa Cruz a été entièrement dé-
truite près de Covelo do Monte; il y a eu plusieurs morts ou
blessés du côté desfactieux ainsi queplusieurs prisonniers.—Le gouvernementdesDeux-Sieilesavait, dit-on,pris des me-
sures efficaces poursoulager la misère, mais on prétend que la
plus grande partie des ressourscs assignées à cet effet ont passé
dans les poches d'employés prévaricateurs et cupides. Par con-
tre, les mesures de sûreté qui ont été adoptées en conséquence
de l'attitude que prend la populace, çà et là ne laissent pas que
d'être fort désagréables pour les voyageurs et les étrangersdont
elles entravent la liberté et la sécurité. Au reste le peuple ne se
mêle guère de politique; aussi l'arrestation de quelques jeunes
gens debonne extraction qui avaient formé le projet d'insurger
le pays, n'a-t-elle pas produit le moindre effet. Enfin le mauvais
état de la moisson inspire de graves inquiétudes pour la suite.— On écrit des frontières d'ltalie à la Gazette de Cologne
sous la date du 8 mai, que la misère desclasses pauvres en Si-
cile dépasse touteeroyanee. A tout moment les voyageurs y sont
arrêtés par des bandes de malheureux à moitié nus et qui invo-
quent leur charité à grands cris souvent avec menaces. On y
voit journellementdans lesrues et sur la voie publique des gens
mourantdefaim. Dans l'intérieur de l'île, des familles entières
ontpéri d'une manièreaffreuse. Les églises, lescouvons et lesédi-
fices publics sont assiégés de mendians. Dans quelques con-
trées des bandes de brigands se sont organisées ; clans d'autres
endroits le peuplea commis des excès déplorables en voulant se
venger sur ceux qu'il croit avoir causé cette détresse.— Il paraît certain aujourd'hui que l'accident arrivé à Vieux-
Dieu doitêtre attribué au bris de l'essieu d'un des waggons à
marchandises.

Ce n'estpas un médecin français qui se trouvait sur le convoi
au moment de l'accident, mais H. le docteur Cronunelinck,de
Bruxelles. Quoique blessé lui-même, il a prêté, avec an parfait
dévouement, ses soins aux victimes.

Les voyageurs ne savent comment s'expliquer la violence du
choc qui a déterminé l'accident,etils s'étonnent qu'il n'ait pas
eu des suites plus désastreuses encore. Un des chars-à-bancs
brisés était occupé par quinze voyageurs et un garde convoi.
Lors de la catastrophe, ils furent lancés, avec les débris de la
voiture, à huit pas de la voie, les misa gauche, les autres à
droite, et. par un bonheur inouï, aucun d'eux n'a été blessé.

Sur le convoi se trouvait un certain nombre de prisonniers
enfermés dans le waggon cellulaire affecté aux transports des
condamnés. Ce waggon est oelui qui a le moins souffert.

Le Précurseur publie encore sur ce déplorablemalheur quel-
quesrenseignemens qui ne sont pas sans intérêt.

La dame d'un dc nos peintres distinguos se trouvait sur le
convoi. On s'imagine l'inquiétude de l'artiste en apprenant la
nouvelle de l'accident ; aussitôt il se rend à Vieux-Dieu; lors-
qu'il y arrive il cherche sa femme et demande des renseigne-
mens à toutes les personnes qu'il recontre. Après bien des re-
cherches, on lui apprend enfin qu'elle n'avait reçu ancune bles-
sureet qu'empressée d'aller rassurer sa famille, elle avait, aussi-
tôt après l'accident pris une voiture pour revenir à Anvers.

Nous avons vu hier, les trois voitures brisées dans l'accident
et dont les débris avaient été emmagasinés à la station ; à
voirces morceaux de fer et de bois brisés et, pour ainsi dire,
pulvérisés, on peut se faire une idéedu terrible choc qu'a dû
éprouver le convoi, et on rend grâceau ciel dece que le nombre
des victimes nesoit pas plus nombreux.

—Le roi deSaxe arrivera à Bruxelles samedi, par le chemin
de ler d'Aix-la-Chapelle et Verviers. Des appartenons ont été
retenus pour S. M. ixl'Hôtelde Belle-Vue, où une garde d'hon-
neur sera placée pendant son séjour. Le roi de Saxe passera la
journée de dimanche à Bruxelles, et partira lundi par le che-
min de fer pour Ostende, où S. M. s'embarquera pour Londres,
sur un bateau à vapeur de la marine royale britannique.

Le roi de Sa.eesiâgé de -17 ans, étant né le 18 mai 1797; il
est monté sur le trône le 6 juin 1836 et est marié en secondes
noces à une princesse de Bavière, dont il n'a pointd'enfans.

Le voyage que Sa Majesté va faire en Angleterre se rattache,
dit le JoumaldeBruxelles, à la demande des ducs de sa maison,
tendant à obtenir le titre d'altesse royale. Les journaux alle-
mands se préoccupent vivement decelte affaire, qui sera bientôt
portée devant la Diète germanique. Il paraît, du reste, que la
plupart dos petits princes d'Allemagne serallient à la demande
des ducs de Saxe.—M. le prince Solms-Braunfels, venant do Manheim et se
rendant au Texas, est arrivé à Ostcnde. Le voyage duprince se
rattache au plan decolonisation formé par quelques hauts per-
sonnages d'Allemagne, et qui est, paraît-il, sur le point de se
réaliser. Le prince de Prusse lui-même s'intéresse vivement à
cette entreprise, qui a tontes les sympathies de la presse alle-
mande.

—On écrit do Dresde, 13 mai : Hier après-midi, il s'est formé
dans la vallée de l'Elbe.àii-dessus deDresde, un orage terrible :
une trombe est tombéedans le voisinage du vignoble du roi à
Wachwitz;ellea détruit defond en comble 6 maisons et occa-
sionné de grands dégâts aux vignes et auxjardins. En ce moment
'2 hommes ne sont pas encore retrouvés. A Pillnitz, résideneo
d'été du roi, il y avait un pied de haut de grêle. Dans la nuit, le
petit village deRatzsch, consistant en 16 maisons, a été la proie
des flammes.—Le ministre delà guerreen Belgique vient de décider qu'il
sera formé, dans tous les hôpitaux militaires de la Belgique,une
bibliothèque, composée d'ouvrages scientifiques et médicaux.

Afin de formerle premier fonds, il sera alloué, à titre de pre-

mièremise, à l'hôpital de Bruxelles, -500 fr. ; àchacun des qua-
tre autres hôpitaux dc Ipr classe, 300 ;et à chacun des cinq hô-
pitaux de 2" classe, 200fr.

Chaque année les moines sommes seront allouées pour les be-
soins desbibliothèques deshôpitaux dont les fonds présenteront
un solde favorable.

Nouvelles de France.
Paris, 18mai.

Le paragraphede la commission, qui aurait donné aux mem-
bres du conseil académique le droit deprendre part aux examens
des facultés, a encore élé aujourd'hui, dans la chambre des
pairs, lesujet d'un débatvif et prolongé. La commission a dé-
fendu sa conception avec beaucoup de persistance, M. le comte
Portalis, M. Passy et lerapporteur, M. le duc de Broglîe, ont
soutenu la lutte jusqu'aubout, malgré les excellentes raisons
développées par le ministre de l'instruction publique et par M.
Rossi. Enfin la chambre a mis fin au combat en votant le rejet
pur etsimple du paragraphe.

Une discussion plus gravos'est élevée surl'article 2-1, relatif
aux pénalités. Mais cet article a été renvoyé a la commission
après quelques observations deM. Cousin, de M. de Bussières et
du ministre de l'instruction publique.

I a chambre des députés n'avait plus qu'une question difficile
à décider: c'était celle de savoir si la disposition relative à la
combinaison de l'emprisonnement cellulaire et de la déporta-
tion serait applicable aux individus condamnés à plus de cinq
ans d'emprisonnement correctionnel. Cette question a été dé-
cidée négativement, ainsi que l'avaient proposé le gouverne-
ment et la commission. Le rapporteur, M. de ïoequeviile , a
très-nettement exposé les motifs de cette décision ; M. le mi-
nistre de l'intérieur, en répondant à M. de Peyramont , lésa
mis dans toute leur évidence. 11 eût été trop rigoureux , trop
contraire a tous les principes, de soumettre en aucun cas les
condamnés correctionnels à la déportation. Les prétendues
anomalies qui peuvent eu résulter n'ont au fond rien de plus
injuste ni de plus choquant que celles qui existent sous le ré-
gime actuel et qui ont été signaléespar M. Duchàtel. Quoi qu'en
ait dit M. de Peyramont , la conscience publique n'en sera pas
blessée.

La chambre a volé sans discussion l'article additionnel pro-
posé par M. Gustave de Beaumont, adopté par le gouvernement
et par la commission, et qui dispose que le nouveau mode d'em-
prisonnement ne sera pas applicable aux délits politiques en
général, et spécialement aux délits commis par la voie de la
[tresse. Un amendement de M. Joly, qui avait pour but d'éten-
dre celteexception hors de ses limites naturelles, a élé rejeté à
une immense majorité.

La chambre a repris et définitivement vidé toutes les ques-
tions qu'elle avait réservées dans les séances précédentes, et
entr'autros celle de savoir comment serait déterminée la por-
tion qui doit être attribuée aux condamnés sur le produit de
leur travail. L'article du projet a été maintenu tel qu'il était
proposé. Ainsi la portion accordée aux condamnés ne pourra
excéder trois dixièmes pour les condamnés aux travauxforcés;
quatre dixièmes pour les condamnés à la réclusion; et cinq
dixièmes pour les condamnés à l'emprisonnement.— La loi sur les prisons a été adoptée, le 18, par 231 voix
contre 128.— L'officialité de Paris est en c; moment en inslance auprès
du gouvernementpour qu'il autorise le clergé des cinq grandes
paroisses à faire des processions à l'extérieur, avec des repo-sons dans les rues, comme autrefois lejour de la Fête-Dieu.— Le roi est allé hier dans les galeries du Louvre accompa-
gnédes membres du jurypour faire une dernière visite au salon
de 1844 , dont tousks ouvrages vontêtre enlevés d'ici à quel-
ques jours.
—Le maréchal Bugeaud, parli le 12 du camp près do Delhys, a
rencontré les Kabaïles à U lieues, dans le sud-est. Il a feint une
retraite, a contourné l'ennemi, lui a fait 10 prisonniers et mis
150 à 200 hommes hors de combat. Nous avons eu une dixaine
de blessés. On ne s'est presque battu qu'à l'arme blanche.

Le 13, le maréchal n'était qu'à 7 lieues de Delhys, où il de-
vait rentrer le 15.

Ces nouvelles, apportées par le Lavoisier, ont été données
par les blessés arrivés à Delhys.

Note sur Pétat actuel des forces navales de la
France.

[Suite etfin. — Voir notre numéro d'hier.)
On fait contre l'emploi générald'une marine à vapeur l'ob-

jection de la dépense.
Mapremière réponse sera qu'en fait de précautions à prendre

pour la gardede son honneur et la défense de son territoire, la
France a souvent prouvé qu'elle ne calculait pas ses sacrifices.
Mais j'accepte l'objection, et j'accorde que les machines et les
chaudières coûtent fort cher; j'ajoute seulement que rien
n'obligerait à faire en une seule année toutela dépense, et que,
dans l'intérêt même d'une fabrication aussi étendue, il y aurait
avantage à en répartir la charge sur plusieurs budgets consé-
cutifs. 11 faut considérer ensuiteque les machines bien entre-
tenues durent fort longtemps, de 20 à 25 ans, et que, si les
chaudières s'usent beaucoup plus vite, il est possible de les ren-
dre moins coûteuses, en substituant dans leur construction lo
cuivre à la tôle : non que ce premier métat ne soit plus cher
que l'autre; mais il dure davantage, et, après l'appareil «se,
conserve encore sa valeur.

J'ai essayé d'établir des calculs sur les frais de création et
d'entretien du matériel des navires à vapeur, comparés aux frais
qu'entraîne le matériel des navires à voiles ; malheureusement
je n'ai pu donner à ces calculs toute la rigueur désirable,
n'ayant eu d'autre base à leur fournir que des hypothèses : les
publications officielles n'offrent que des doinées incertaines à
cet égard. M. le baron Tupinier, dans un ouvrage plein d'inté-
rêt, s'est livré, dans le même but que moi, à des calculs qui ne
sont que desavantes probabilités, et qui, comme les miens, sont
exposés àpécher par la base, puisqu'ils ne reposent que sur des
suppositions.

Dans cette fâcheuse impuissance dc donnerdes résultats d'une
exactitudemathématique, j'ai laissé décote les dépenses du
matériel des navires à vapeur, me bornant à faire observer que
les navires à voiles ont aussi un matériel qui s'use vite et en tout
temps, tandis quecelui des bâtimens à vapeur ne s'use que lors-



■que la machine marche et tend des services.
Puis j'aipris la solde et l'habillement des équipages, la con-

sommation du charbon, seules données appréciables, et de ces
données j'ai tiré cetteconclusion, qu'un vaisseau de deuxième
rangentr.iîne une dépense équivalente à celles dc quatre navi-
res de 220 chevaux ;

Qu'ensuite notre escadre aituelle de Toulon coûte ce que
coûterait une escadre de

5 frégates à vapeur de 450 chevaux,
22 corvettesà vapeur de 220 "II bateaux à vapeur de 160 »

38 navires pouvant porter 20,000 hommes de troupes.
Je demande maintenant que l'on compare les services que

pourraient rendre, d'une part, 8 vaisseaux, I frégate et deux
bâtimens à vapeur, lenis et incertains dans leurs mouvemens,
absorbant un effectif de 7,767 matelots ; de l'autre , 38 navires
à vapeur montés par 4,529 matelots et pouvant porter tout un
corps d'arméede 20,000 hommes. Vienne la guerre, et il faudra
désarmer la première de ces escadres, tandis que la seconde est
bonne en tout temps.

J'aurais pu étendre bien davantage ces considérations relali-
vesà la marineà vapeur, maisje me borne à desimples aperçus,
laissant à d'autres le soin de presser mes conclusions et d'en
faire sortir tout ce qu'elles renferment. Jecrois toutefois avoir
démontré d'une manière suffisante qu'une flotte à vapeur est
seule bonne aujourd'hui pour la guerre offensive et défensive,
seule bonne pour protéger nos côtes ou agir contre celles de
l'ennemi, et seconder efficacement les opérations de nos ar-
mées de terre. Il me reste maintenant à parlerd'un autremoyen
d'action que nous aurions à employer, au cas d'une guerre à
soutenir contre l' Angleterre.

Sans avoir pris part aux longues luttes de la marine française
contre la marine britannique dans les temps de la révolution et
de l'empire, on peut eu avoir étudié l'histoire eten avoir re-
cueilli l'expérience. C'est un fait bien reconnu aujourd'hui que,
si, pendant ces vingt années, la guerre d'escadrecontre escadre
nous a presque toujours été funeste, presque toujours aussi les
croisières de nos corsaires ontété heureuses. Vers la fin de l'em-
pire, des divisions de frégates, sorties de nos ports avec mission
d'écuiner la mer sans se compromettre inutilement contre un
ennemi supérieur en nombre, ont infligé au commerce anglais
des pertes considérables. Or, toucher à ce commerce, c'est tou-

cher au principe vital de l'Angleterre, c'est la frapper au cSur.

Jusqu'à l'époque dont je viens deparler, nos coups n'avaient
point porté là, et nous avions laissé l'esprit de spéculation bri-
tannique accroître par la guerre ses prodigieux bénéfices. La
leçon ne doit pas être perdue aujourd'hui pour nous, el nous
devons nous mettre en état, au premier coup de canon qui serait
tiré, d'agir assez puissamment contre le commerce anglais pour
ébranler sa confiance. Or ce but , la France l'atteindra en éta-
blissant sur tous les points du globe des croisières habilement
distribuées. Dans la Manche et la Méditerranée, ce rôle pourra
être confié très-bien à des navires à vapeur. Ceux qui font l'of-
fice de paquebots pendant la paix feraient, par leur grande vi-
tesse, d'excellens corsaires en temps de guerre. Ils pourraient
atteindre un navire marchand, le piller, le brûler, et échapper
aux navires à vapeur de guerre eux-mêmes, dont la marche se-
rait relardée par leur lourdeconstruction.

Il n'en saurait être ainsi sur les mers lointaines : là ce sont
des frégates qu'il faut spécialement destiner aux croisières, et
quoiqu'enapparence il n'y ait rien de fort nouveau dans ce que
je vais dire, jevoudrais pourtant appeler sur ce point l'attetion.

Mon opinion sur les frégates n'est point du tout la même que
sur les vaisseaux. Loin d'enréduire le nombre, jevoudrais l'ac-
croître; pour la paix comme pour la guerre, il y a à leurde-
TTianderd'excellens services, et on les obtiendrait sans surcroît
dedépense, en distribuant .seulement nos stations d'unemanière
mieux entendue.

La frégate seule me paraît propro à aller représenter la
France au loin, et encore, la frégate de la plus puissantedimen-
sion. Seule, en effet, elle peut, avecuneforce efficace et un nom-
breux équipage, porter les vivres nécessaires pour tenir la mer
longtemps de suite ; seule elle peut, comme je l'indiquerai tout
à l'heure, s'approprier également aux besoins de la paix et à
ceux de la guerre. A mille ou deux mille lieues descôtes de Fran-
ce, jen'admetsplusdodistinction entreces deux états ; les sta-
tions lointaines, qui peuvent apprendre la guerre plusieurs
moisaprès qu'ellea été déclarée, doivent toujours êtreconsti-
tuéessur le pied le plus formidable. Les motifs d'économie doi-
vent ici disparaîtredevant des idées plus grandes et plus éle-
vées. Il ne faut pas quejamais, par une ruineuse parcimonie, les
forces de la France puissent être sacrifiées ou même compromi-
ses.

Jusqu'à présent, nes stations lointaines ont été composées
d'une frégate portant le pavillon de rolfieier-général com-
mandant la station, et de plusieurs corvettes ou bricks. Deux
motifs ont amené cet état de choses : les demandes des consuls,
toujours désireux d'avoir un bâtiment de guerre à portée de
Jour résidence; el, en second lieu, la grande raison de l'écono-
jnie,si souvent invoquée, qui fait réduire la force et l'espèce des
navires, dont on ne pouvait réduire le nombre.

Il en estrésulté que, voulant être partout nous avons été
partout faibles et impuissans.

C'est ainsi que nous envoyons des frégates de 40 canons (1)
etde 300 hommes d'équipage là où l' Angleterre et les Etats-
Unis d'Amérique ont des frégates de 50 canons et plus, avec
500 hommes à bord. Les unes et les autres ne sont pourtant que
des frégates, et s'il fallait qu'elles se rencontrassent un jour de

(1) Ainsi, pour la station duBrésil et de la Plata, nous avons une frégate por-
tant lepavillonde l'amiral commandant la station. Les gouvernemens anglais
et américain ont aussi une frégate : maisvoici la force respective de cesnavi-
res:

France, Afrit-aine, 40 canons, 311 hommes.
Angleterre,

Alfred,

50 _ 445 »
Amérique,Raritan, 60 » 470 »

Le reste de la station est composé depetits navires,et là encore nous som-
me» en infériorité dénombre et d'espèce.

Autreexemple: Notre station deBourbon et Madagascar, destinée, protéger
notre établissementnaissant de Mayolte, et à soutenir les catholiquesd'Abys-
sinie, dont l'amitié conserveà laFranceune des clésde la mer Rouge,se com-
posera de:

Une corvetle de 22canons; un brick de 20 canons

;

1 gabarre(transport)

;

1
vapeur de 160chevaux.

Tandis que la station anglaisedu Cap comptera :
Une frégate ce 50 canons; nue frégate de 44; deux corvettes de26; deux

Jiricks de 16; un vapeur de 320 chevaux.

combat, on dirait partout qu'une frégate française a été prise
on coulée par une frégate anglaise ou américaine : el quoique
les forces n'eussent pas été égales, notrepavillon n'en resterait
pas moins humilié par une défaite.

En principe, j'établirais quo les stations ne se composent
chacune que de deux ou trois frégates de la plus forte dimension.
Ces frégates marcheraient ensemblesous les ordres d'un amiral,
et profileraient ainsi de tous les avantages de la navigation en
escadre. Constamment à la mer, chefs et matelots apprendraient
à se connaître et à s'apprécier, et l'on ne reprocherait pas à nos
amiraux cette paresseuse immobilité qui semble les clouer au
chef-lieu de leur station. Partout où cette division navale se
montrerait, et elle devrait être continuellement employés à
parcourir toute l'étendue de sa circonscription, on la verrait
forte et respectable, ayant les moyensderépriinersur-le-champ
les écarts des gouvernemens étrangers, sans ces coûteux appels
à la mère-patrie, dont le Mexique et la Plata nous ont donné de
si tristes exemples.

Nous n'aurions plus ces petits navires disséminés sur les
points où résident nos agens diplomatiques, et si propres, par
leur faiblesse même, à nous altirerdes insultes que notre pa-
villon doit savoir éviter, mais ne jamais souffrir.

Nous ne serions plus exposés à voir, au débnt d'une guerre, la
plupart de ces navires d'un si faible échantillon reniasses sans
coup férir par les frégates ennemies.

Loin de là, nous aurions sur tous les points du globe des divi-
sions de frégates, toutesprêtes à suivre les traces deces glorieu-
ses escadrilles qui ont si noblement lutté pour la patrie sur les
mers de l'lnde. Elles croiseraient autour de nos colonies, au-
tour deces non veaux points saisis sur des mers lointaines par une
politique prévoyante, etdestinés à servirde base à leurs opéra-
tions, aussi bien qu'à devenir l'asile de nos corsaires.

J'ajoute quecette manière de représenter au loin le pays se-
rait bien plus avantageuseà notrecommerce, quela manière
dont nous le faisons aujourd'hui. En effet, on craindrait bien
autrement la venue d'unedivision pourvue de tous les moyens
dc se faire respecter, que la présence permanente d'un petit na-
vire que l'on s'habitueà voir et que bientôt on oublie. Ou jeme
trompe, ou cette visite, toujours attendue, toujours imminente,
serait pour les intérêts français une très-puissante protection,
et nos navires marchands se trouveraient beaucoup mieux de
l'influence de notre pavillon ainsi montré de temps en temps à
des pays qui se font une idée incomplète des forces de la France,
que de la présence souvent tracassière pour eux de nos petits
navires de guerre.

On a pu remarquer que je n'ai point parlé de bateaux à va-
peur pour ces stations lointaines; jecrois que nous ne devons
les y employer qu'accidentellement, et avec la résolution de les
enfermer dans nos colonies au premier bruit de guerre.

En général, il faut que nos navires à vapeur ne s'écartent de
nos côtes que d'une dislance qui leur permette de les regagner
sans renouveler leur combustible. Je raisonne toujours dans
l'hypothèse convenue d'uneguerre contre la Grande-Bretagne,
et il tombe sous le sens que nous aurions en ce cas peu d'amis sur
les mers ; notre commerce maritime ne tarderait pas à disparaî-
tre. Comment, loin de France, s'approvisionner alors de com-
bustible ? Nos navires à vapeur, dénués de ce principe de toute
leur action, seraient réduits à se servir uniquement de leurs voi-
les, pt l'on sait qu'ils sont, quant à présent, de pauvres voiliers:
ils n'auraient pas beau jeu contre les corvettes ou les bricks du
plus mince échantillon.

Peut-être l'emploi et le perfectionnement de l'hélice, en lais-
sant au bâtiment à vapeur toutes les facultés du navire à voiles,
amèneront-ils un jourquelque changement à cet étal de choses.
La vapeur deviendrait alors un auxiliaire puissant pour nos
croiseurs, tuais cette alliance de la voile et de la vapeur ne de-
vrait rien changer néanmoins à ce que j'ai établi plus haut. Le
bateau à vapeur destiné à servir enescadreousurnos côtes devra
toujours avoir une grande vitesse, à la vapeur seule, comme
premier moyendesuccès.

J'ai achevé ce queje voulais indiquer dans cetle note, et n'ai
plus qu'à me résumer en peu de mots.

Prenant les chances, quelqueèloignèes qu'elles soient, d'une
guerre avec l'Angleterre, comme base de notre établissement
naval, j'ai dit queje pensais qu'on pouvait le définirainsi :

Puissante organisation et développement de notre marine à
vapeur sur nos côtes et dans la Méditerranée ;

Etablissement de croisières fortes etbien entendues sur tous
les points du globe où, en paix, notre commerce a des intérêts,
où, en guerre, nouspourrions agir avec avantage.

Pour réaliser la première partie de ce queje demande, il faut
arrêter au plus vite le courant malheureux qui entraîne la ma-
rine dans des dépenses inutiles de matériel et d'établissemens
sans proportion avec ses besoins, aux dopons de la flotte, ex-
pression réelle et vivantede notro force navale.

Ceci no-isdonnera les moyensde subvenir aux dépenses vrai-
ment nécessaires.

Il faut ensuite retirer notreconfiance aux vaisseaux, et nous
appliquer à étudier et perfectionner nos bateaux à vapeur; les
essayer surtout,avantd'en jeterun grand nombre dans le même
moule, ce qui , en cas de non réussite , amène des mécomptes
dont nous n'avons vu que trop d'exemples.

Faire à chaque service sa pari.
Entretenir une escadre d'au moins vingt bateaux à vapeur

installés pour la guerre. Livrer à cette escadre l'étude de la tac-
tique à rédiger pour une flotte à vapeur.

Assigner an service de paquebots d'Alger une pari suffisante,
mais rigoureusement limittéf, comme on l'a fait pour le service
du Levant. Les besoins de la guerre ne sont pas tellement impé-
rieux en Afrique qu'il faille y sacrifier toutes les ressources de
la marine et toute idée d'ordre et d'économie. La marine pour-
rait se débarrasser avantageusement de ses bateaux de 160 che-
vaux en les donnant comme frais d'établissement à ce premier
serviie

Créer un certain nombre de navires à vapeur légers, où tout
serait sacrifié à la vitesse, pour porter les ordres du gouverne-
ment.

Enfin, tenir vingt-deux frégates de premier rang au moins
armées [tour le service des stations lointaines.

A part les frais de création desnavires, les dépenses d'entre-
tien ne dépasseraient pas celles de notre flotte actuelle. Avec
une marine ainsi organisée, nous serions en mesure de résister à
tonte prétention qui blesserait notre honneur et nos intérêts,
et une déclaration de guerre nerisquerait jamais de nous trou-

ver sans défense. Enfin, nous aurions le moyen d'agir iiiimédui'
tement, sans livrer à un seul hasard toutes nos ressources.

Et, j'insiste sur ce dernier point, tous ces résultats, nous le»
obtiendrons sans une sérieuse augmentation de dépense.

Que si, pour démentir mes assertions, on les appelait du n" 1"

d'utopies, nom merveilleusement propre a faire reculer les esp"'*'
timides, et à les enfoncer dans l'ornière de la routine, j'invitc-
raisceux qui me répondraient de la sorteà considérer nttenti*' 1"

ment tout ce qui s'est fait depuis quelques années et ce qui s'

fait encore aujourd'hui en Angleterre, et à dire ensuite si, ('°

bonnefoi, on ne peut aussi bien le réaliser en France.
Il m'en a coûté, dans toit le cours de ce petit écrit, defan-0

subir à mon pays un affligeant parallèle avec un pays qui le de-
vance de si loin dans la science de ses intérêts ; il m'en a coût0
do mettreà nu le secret do notre faiblesse en regard du tableau
de la puissance britannique. Mais jem'estimerais heureux si J°
pouvais, par le sincère aveu de ces tristes vérités, dissiper l'il-
lusion où sont tant de bons esprits sur l'état réel des forces na-
vales de la France, et les décider à demander avec moi les salf'
tairesréformes qui peuventdonner à notre marine une nouvel'0
ère de puissance et de gloire.
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